
                                                                                     

 
 
 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION  
Vienna International Centre, P.O. Box 300, 1400 Vienna, Austria 

Tel: (+43-1) 26026-0 · www.unido.org · unido@unido.org 

 

 

 

 

OCCASION 

 

This publication has been made available to the public on the occasion of the 50
th

 anniversary of the 

United Nations Industrial Development Organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

 

This document has been produced without formal United Nations editing. The designations 

employed and the presentation of the material in this document do not imply the expression of any 

opinion whatsoever on the part of the Secretariat of the United Nations Industrial Development 

Organization (UNIDO) concerning the legal status of any country, territory, city or area or of its 

authorities, or concerning the delimitation of its frontiers or boundaries, or its economic system or 

degree of development. Designations such as  “developed”, “industrialized” and “developing” are 

intended for statistical convenience and do not necessarily express a judgment about the stage 

reached by a particular country or area in the development process. Mention of firm names or 

commercial products does not constitute an endorsement by UNIDO. 

 

 

 

FAIR USE POLICY 

 

Any part of this publication may be quoted and referenced for educational and research purposes 

without additional permission from UNIDO. However, those who make use of quoting and 

referencing this publication are requested to follow the Fair Use Policy of giving due credit to 

UNIDO. 

 

 

CONTACT 

 

Please contact publications@unido.org for further information concerning UNIDO publications. 

 

For more information about UNIDO, please visit us at www.unido.org  

mailto:publications@unido.org
http://www.unido.org/


-



1.0 

111 I. I I __ 

llll~c8 \!Ill~~ 
1

; 1111'3,~ ,., l=-

j 11111 2 ~ 

111111.a 

111111.
25 

lilll:.· 4 
iiiil 1.

6 



~ 
" - - I 

fJ~S'l/ - r-
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 

Conseil du developpement indusbiel 

Quatorzieme session 
Vienne (Autriche), 9-19 mai 1980 

Point 1 ~<: : 'ordre du jour 

MISE AU POillT ET TRAliSPERT DES TECHNIQUES 

Rapport du Secretariat 

I 

80-33263 

Distr.: 3 avril 1980 

Distr. GEllERALE 

ID/B/242 
21 mars 1980 

FRANCA IS 
Original : ABGLAIS 



I:/3/2.'c.2 
P~e 2 

TABLZ DES ~·{AT!EP~ 

Para..."73.nhe'> Pap:~ --

~neralitf.... 

I. PROPOSITIOr.B P.ESULTAMT DE LA ~OISIEME 

CONFEP.ENCE GEr.EPALE DE r..•ommr 

!!. "fFSURE: A PRENDRE PAR LE COESEIL 

Resume 

1... - 6 

1 - 16 

17 - 19 

Le present rapport ;>asse brie'rement en revue les acti vi tes 

de l 'O~IUDI dan.s le domaine de la m.ise a:.i point et du transfert 

des techni~ues industrielles depuis la deuxi~e Conference 

genera.le et l'eXatten de ces activites par le Conseil et 

l'Assemblee ~e~erale. Les discussions d~ la troisieme Conference 

~enerale y sont egalecent resumees. La necessite d'int~nsifier 

les activites visant & renforcer le potentiel techni~ue des pays 

en develo~pement a ete unifor::iement reconnue. L'CNt.'DI a ~te 

priee de donner une haute ;iriori te a son progra.."Dl'~e da.ns ce 

do?D&ine et de prendre les dispositions institutionnelles voulues 

a cet effet au niveau du Secretariat. Les divers ~ro~amnes ~ui 

poU?'raient devoir atre mis en oeuvre ap~es la troisieme Conference 

~enerale sont enumeres. Cne sensible a.ccele~~tion de l'e!!ort deja 

entame dans les pays en d.evelc,ppement s 'impose de toute urgence. 

Aussi, le Conseil est-il 9rie d'approuver les grands pdnci:)es 

directeurs qui se de~&#,ent de la troisieme Conterence generale et 

de prendre des decisio~s en ce qui concerne la rourniture de 

ressources supplementaires et la soumission regul.iere au Co~seil 

d'un raoport sw- ce type d'activites. 
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1. Un rapport sur la mise au point et le transfert des techniques industrielles 
• ,. L • C ·1 .:a .:a"' 1 ~ • d • 1 ' d •" • l/ ava1 t ete soum1s au onse1 .... u .... eve oppet:tem; in ustr1e .. a sa ouz1eme session-. 

Ce rapport faisait suite a une serie ~·actions dont l'origine remontait a la 

deuxieme Con~erence generale ee l'O~TUDI. Le present rapport venant apres la 

troisieir:e Conference generale, c'est par cons~quent en prenant pour point de depart 

la deuxi~e Conference generale qu'il_ canvient d'etudier l~s progres accompli~ 

par le Secretariat de l'ONUDI dans le domaine consid~re. 

2. A l'issue de cette Conf~rence, une Section de la mise au point et du transfert 

de tech!liques avait ete creee au sein du Secretariat de :•omroI et avait fe~e, 

avec la Section de l'intormation in~ustrielle, le Groupe de technologie a ~ui 
devait incomber la responsabilite essentielle de la promotion des activites dans 

ce dom.aine. Deux grands programmes ont ?U le jour : la Pro~anme coopers.ti! 

d'~ction relatif aux techniques industrie:les appropriee~ et la Ba.r.que 

d'informations industrielles et technologi~ues (INTI3). On se souviendra qu'a 

sa onzieme session, le Conseil avait adopte une r~solutio~ 47 (XI) concer.iant la 

coo~eration internationale en :na.tiere de trans~ert d~ tec~nologie, ~ui rec~pitu..ait 

et precisait a nouveau certaines activites et attributi~ns de l'ONUDI dans le 

do:!IS.ine de la mise au point et du trans~ert des techniques. 

3. C'est da.~s ce contexte que le rapport & ete sou::iis au Conseil, a sa douzie~e 

session. L'Assemblee generale, a sa trente-troisie:e session, apres avoir exaI!line 

le rapport du Conseil sur les travaux de sa douzieme session, ava.i~ demande, par 

sa resolution 33/78, que "les mesures voulues soient prises, con!ormement a la 

pratique etablie, y compris le cas echeant l'examen par le Conseil du developpement 

industriel, pour ren£orcer au sein du Secretariat de l'Organisation des ~ations Unies 

pour le developpenent indnstriel se5 &etivites visant a develo:ppcr la capacite 

technologique des ~ays en developpe!!leut et le transtert des techniques a ces pa7s 

dans le secteur indust:t'iel ,.g_~ Apres l 'adoption de cett~ resolution par l' Ass~mblee 
genera.le, le Conseil, dans son rapport sur sa treizi~me sessionl( avait fait 

observer que : ''le programme de l 'ONTTDI pour la mise au point et lt transfert des 

techniques et leur adaption aux besoins des pays en developp~~ent etait une a.ctivite 

importante qui aiderait ces pays a s'ind~strialig~r en appliqWl'lt des techniques que 

leurs ressortissants etaient en me&ure d'!mploye~ avec profit. Le travail execute 

!,/ ID/B/2u6. 

£_/ Resolution 33/78 de l'Assemblee gener&le. 

ll A/34/16, ?&ragraphe 35. 



par l'Urganisation eta.it digne d'~loges, tout comme les activites menees par 

le Secret"'.riat pour aider les pays en developpement a definir des politiques 

appropriees dans ce domaine, mais il convenait d~ renrorcer encore ces activites, 

con:f'on:!&tent a la resolution 33/78 de l'Assemblee gener:lle". 

4. Depuis le dernier rappcrt du Conseil, les activites dans ce domaice ont pris 

de l'a.iipleur. Un Forum international des technique~ industrielles a~propriees, 

tenu au m.ois de novembre 1978, a permis de definir un cadre ccnceptuel et politique 

pour les techniques incustrielles appropriees et d'entreprendre 1 examen detaille 

des diverses options technologiques dans une douzaine de secteurs industriels. 

Apres une periode d'activites pilotes de l'INTIB et l'evaluation de ces activites 

par un groupe d'experts, le Conseil. a recommande de poursuivre l'opera.tion INTIB 

en tant ou'activite continue et d'etendre se~ activites i un ~lus grand nombre 

de secte~s industriel~ Dans le cadre d'un programme actit de publications 

13 monographies ;ur les technologi~s industrielles approprie"!s et 12 broch,·'t"es 

de l!l serie intitulee '';.~se au point et transfert des tachniques" ont deja p.aru. 

Parmi les activites du Groupe de technologie ~igurait l'elaboration d'un pro~e 

:nixt~ de ren!orcement du potentiel te~hnologi~ue des pays en developpe:ent grlce 

a la rourniture de services consultati!s, a la formation ~t & d'autres activites 

visant le choix et l'acquisition des techniques et l'accroissement du pouvoir 

de nep:ociation des pa·rs en de,relop9e:nent. 

5. Da.~s son Programme d'action de Vienne pour la science et la ~ech:ii~ue au 

service du developpement~ la Conference des Nations Unies sur la science et la 

technique au service du developpement (CNUSTD)t tenue a Vienne en aollt 1979, ave.it 

~dopte une Serie complete de r~ccminandations qui etaient egalet:ie~t, d'une maniere 

~enerale, applicables aux techniques inc!ustrielles. ~es reco:11ma:r1t!atfons sont venues 

confirmer l'orientation prise par ~js 9.Ctivites de l'Ornrnr et ont rourni des 

principes directeurs pour l'avenir-. 

6. Le pcint culminant de ces !ivers efforts a ete atteint au m01!1ent de la 

troisie~e Conference generale, lorsque le Secretariat est arrive au seuil de 

l'e!~ort plus in~ense et plus soutenu necessair~ pour ~.aintenir et accentuer 

l'elan deja donne et atteindre un niveau en r~~port avec l'effort re~ais si l'on 

voulait que se realise l'objer.tif de Li.ca. 

1!.f Ibid, paragraphe 153. 

_if A/CO::rF.81/16, chapitre VII. 

~/ Un aper~u gener&l de ces recommandations est donne dans le 
w.·~-"" :.._r.::... 309/4 ir..ti tul~ "Rec,,mma.ndations de la. cmTS'l'D". 
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7. I.-e Secretariat a presente a la troisieme Confere:t:ce generalt' des 

propositiocs pour le renforcement des potentiels technolcgiques nationaux des 

pei.j'"S en developp~ent. Il a. egalement presente un prognu:mte de travail t_ 

entreprenjre par l'ONUDI a c~t effetl( Le progrSJ?!Ill.e comporte quatre objectifs 

principaux : 

a) Creation d'un vaste mouvement visant a provoquer une prise de 

conscience, a st~~r l'inter!t et a susciter des initiatives; 

b) Aide de caractere pratique aux pays en d.eveloppeJr.en't, par le moyen 

de l'assistance technique et de services consultatirs, en vue de 

l'elaboration et de la mise en oeuvre d'un plan d'action nationale 

dans le domaine de la technologie indu.5trielle; 

c) Mise en valeur des ressources humaines; 

d) Mise au point de techniques, precedes et materiels. 

8. Les questions relatives aux courants internationaux de techniques ont ete 

analysees d.ans le document inti~ule L'industrie a l'h~~izon 2000 : ~ouvelles 
. , , ... 1 c A, Bl La , . 1'. • I' • uersuectives, presente a a onrerence-. necessit= de certaines ~onc~ions 

insti-cutionnelles au niveau international y a ete soulig":le, et des su,;gestions 

y sont presentees en vue de la creation des institutions suivantes 

a) Un Institut ~.nternation11l des techniques industrielles, qui serait un 

organisme cen\~al au se.-vi.ce des gouvernements et des e~treprises des 

pays en developpement et leur fournirait des services tels que contrc5le 

et rourniture d'info>:'mations, financement pour stimuler les recherches 

en cours et de nouveaux travaux de recherch ~, et evaluation et examen 

minutieux d~s priorites en matiere de recherche: 

b) Un Cent~e international pour le groupement des achats de tcch:liques, 

qul aiders.it les pays en developpement a realiser des economies d'echelle 

:.our l~s informations et les negociations relatives a l'ac~uisition 
des techniques,· 

l/ Voir !D/CC?TF.4/7 et Corr.l; A/CONF.81/BP/UNIDO• 

§.! ID/C0~.4/3, chapitres 2, 4 et 7. 
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c) Un Centre international d'etude aes brevets, qui aicerait a realiser 

des econonies d'echelle dans la diffusion des informations techniques 

et jurid.iques afferen~es aux brevets. 

Les progrmr.mes de soutien recomma.:ides ont tra~~ a la relocalisation de la 

recherche-developpement industrielle et a la mobilisation du po~entiel des 

~etites et ~oye~1es entreprises. 

9. La question de la technologie industrielle, figurant a l'ordre du jour 

de la discussion generale, a ete aussi examinee en detail par la CoillI!lission I! 

de la Conference au titre du point 5 b) iii) de 1 'ordre du .1our inti tule 

"?olitiques, procedures et mecanismes recommand1s pour favoriser, developper et 

renforcer la cocperation internationale dans le doi':l.&ine de la aise au point et 

du transfel"'t des technique~ industrielles en vue d'accrottre les·moyeus techniques 

des pa)s en developpement". Le rapport de la Commission II (ID/CONF.4/21} a ete 

adopte le 9 r~vrier 1980 par la Conference. Utilisant coc:ie base de discussion le 

chapitre III du document ID/CONF.u/CRP.16/Add.l (Declaration et Plan d'action de 

~ev Delhi), la Coz:mrission I! avait aussi exa::iine les elements d'un pro~az::oe 

d 'action dans le domaine de la te:hnologie industrielle, par-.·ena.nt a un accor~ 

d'ense:ible, ~~us reserve de rno1ifications du libelle et de rearran~ements, sur 

essentiellemett les ~f.mes elements ~ue ceux qui figuraient dans ce c~pitre. 

10. Jans les cebats de la Coimtission II, la necessite de developper les acti•rites 

visant a ren!orcer les potentiels tec~ologiques des pays en developpement a ete 

reconnue par toutes les delegationsi( On a dems.nae que l'ONUDI i~t~nsifie ses 

ef!or-ts pour promouvoir la cooperation entre pays en de ~loppement dans le 

domaine technologique, notamment en dressant un inventaire de leurs ~apacites 

et de leurs competences dans ce secteur. Le concept - mis au poir~ par l'OUUDI 

de ~a ~lanific~tion technologique en tant que partie integran~e de la pla.nification 

n~tionale da developpement, a ete apptJY'e ainsi que la mise en place et le 

ren!orcem~nt de centres technologiques nationaux, et l'amelioration de la capacite 

de negociation des pays en developpement. D'une maniere generale, on a reconnu 

qu'il fal~ait appuyer l'assistance !inanciere et technique aux centres nationaux, 

ze~ionaux et interregionaux, et on a demand6 ! l'ONUDI d'i~tensifier s~s programmes 

d'assistance techni~ue en consequenc~. On 111i a &USS~ dentande d'intensitier sa 

co~pera~ion avec les centres regionaux de transfert des techniques. 

11. L'OMU!'T & ete felicitee pour les initiativ~s qu'elle a prises et les resultatd 

qu'elle a obtenus jusqu'ici dans le cadre de s~n prograzmr.e relstif aux techniques, 

en partic.ulier pour le Fc"'"tl1't international. des tec;111iqu"s appropriees (~fe•o1 Delhi, 

novembre 1978). L'Or~isation a ete encourag~e ~ poursuiv·~ son ~euvre dans l~ 

2/ ID/:0:n1 .4/21, parl\gr~phes 22 a 32. 
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particuliers des pays e~ developpement. On a de!!!.and.e l'intensi!"ication des 

activ.tes de l'l:ITIB, qui devaient inclure des 9rograrn;:ies de for::-.ation et. 

d'assistance technique, uota.iu:ient pour renforcer les possibilites de negoci~tion 

des pays en develop?ez:tent. 

12. On s'est accorde a reconnaitre qu'au lieu decreer des institutions nouvelles, 

Ull aevrai~ poursuivre l'execution de certaines des taches envisagees pour l'Institut 

international des techniques industrielles et ld Centre international pour le 

groupec.ent des achats de techniques, dont la creation est proposee "d.3.L.s le 

cadre et sous l'egide des institutions existantes, notat'.tllent ne l'ONUDI, qui, 

pour la plupart s 's.cquittent deja de ces taches" et "'qu' il !"audr&.it a cette fin 

renforcer ses programmes correspondants et prendre au sein du Secretariat les 

d . · · · t" t. u ·~ 101 A t ' d .. n· ' ·r 1spos1t1ons ins itu ionne es appropriees---. ce egar , • 1recteur execut1 

se propose d'examiner la situation et d'adres~er au Secretaire general, en tei:ips 

o~p~rtun, une recommands.tion appropri€e. 

!. 3. ::n ce qui concerne le Centre interna.t ional d' etude des bre•rets, on a estime 

~ue les ~roblemes qu'il etait cense ~esoudr~ pouvaie~t etre abordes dans le 

cadre de l'OMP!1l( 

14. !l a ete egs.leme~t dit, au cours des debats de la Co!!:r.!ission TI, ~ue les 

pays en ieveloppeme~t devraient en•risager d'u.~e ma..~iere globale la tecr.r.ologie, 

l'ener~ie et l'utilisatior. de sources d'energie naturelle, en pa...-ticulier du ~~arbon, 

l'ener~ie solaire et d'autres sources classiques. non c: ~ssiques et renouvelables. 

On a demand.e au Secretaria~ de l'O~I de reconnait~e u.~ ran~ de )riorite eleve 

au prog?"el!l:t~ technologique en general, y com~ris la 9ronotion des techniques 

relatives a l'energie et la fourniture d'une assistance technique ~t ~·acti¥ites 

de fon::iation dans ce domaine. 

15. Les debats ant fa~t &~paraitre d'un~ fa~on encore plus nette que le moment 

etait venu d'ad.opter u.~e approche orientee vers les prograr.mes, telle qu'elle es~ 

exposee dans le rapport du Secretariat ce l 'ONlTDI ~~titule "RP-nforc.:~e:!'t ic. 

potenti.al technolo13ique des p'iys en dev'!loppement"
12

( f>lusieurs ~le-.nents de 

programmes add{tionnels ont ete soulignes. !l est done necessaire d'etablir 

des programmes speci!iques de mise en oeuvre, y compris ceux qui figurent ci-aores 

10/ Itid. para.graphe 30. 

11/ Ibid. 
12/ !D/CO~:F.4/7, notarnment chapitrc !!! "Resume ~es propositions ct'action". 

( 
\ 
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a) Activit~s ~omplementaires a entreprendre au titre du Program1:1e 

cooperatif d 'action rela·c.!.f aux ~echniques industriell.es appro!>riee3, 

y compris la mobilisation de l'interet ~t des efforts et l'organisation 

de nouvelles reunions du tY!le du Forum int~rnational des ~echniques 

ind;.istrielles appropriees, de ?rev Delhi; 

b) Activites supplementaires dans le cadre de l'!NTI~~ dens la mesure 

des ressources disponibles; 

c) .tTogral:ICles sur le renforcement du potentiel technologique des pays 

en developpement, notamment en ce qui conce:rne la negociation et 

l'acquisition des techniques; 

d) Programmes d'assistance et de cooperation &Vl::e les centres regi~naux 

de transfert de teehnologie, &fin que eeux-ci puissent, a l'echelo~ 
regional, jouer leur rOle naturel. en matie1-e de liaisons avcc l'INTIB 

et autres activites de l'ONUDI dans le domaine de la technologie 

industrielle; 

e) Programmes d'assistance technique organises a la demande des pays 

interesses, pour appuyer l'action nati~nale en raveur de la technologie 

industrielle, une attention Speciale etant a.ccordee aux pays le~ 

:noius developpes; 

f) Programmes pour l'identification et la diffusion Jes technologies 

aussi bien que des capacites et du ~otentiel. technologique des pays 

en developpement; 

g) Continuation des activitas ie promotion de la cooperation technologique 

entre pays en develo~pement, co:npte tenu notazmnent des recommandetior.s 

de la Table rcnde ministerielle s•U" la cooperation industrielle et 

technique entre pays en developpement' tenue a ~lev Delhi en Janvier 1977' 

et de la declaration d'Istanbul; 

h) Promotion des "centres d 'exc:ellence" ot• centres spechlises pour la 

cooperation teehnologique, et aide a ces or~anismes; 

i) Promotion de l 'intercor..nexion et de la cooperation entre instit'l.l.tions 

industrielles et technologiques a'l.17 ~iveaux national, regional et 

inte:::-regional; 

13/ Voir ID/B/241. 
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j) P~~n~r~tion de perspectives technolo~iques pour c.'iz~ortants secteurs 

industriels et etude des progres tec~;.nologiques dans l'interet des 

~r..::rs en developpemznt: 

k) Preparation de dossiers de pro~ets de recherche -~eveloppe~en~ et 

pro!!loti.on de la. mise en oeuvre de ces pro~c!ts; 

l) Appui, p~ur les questions technologiques~ aux activites de suivi 

des reunions organisees par le Syste~e de consultations; 

m) Travaux prepa.ratoires a une consul~ation globale sur le technologie 
. d . l .. 14/ in ustrie ~~ ; 

n) Promotion des truisferts de te~haiques dans le processus de 

redeploiement e: perfectionne:en; des techniques ainsi transferees; 

o) Promotion de la recherche et dif'f'u~d:>n d' inf'ol'Tll&tions sur les 

tecbnologies relatives a l'energie: 

p} Participation a la formulation et le. mise en oeuvre de nro.iets rinAn,.-c 

grace au Fonds interimaire des Nations Unies pour la science et la 

technique eu service du develo~pement; 

q} ~enforcement de l'ONUD! en\_tant qu'agent d'execution d"'-"lS le domair..e 

de la tec!lnologie industrielle, et de son r~le de coordination en ce 

doc.ai:ie au sei:. C.es orga..."lismes d.es ~rations Unies. 

le. La ~ise en oeuvre de tels programmes necessiterait la mobilisation pe::-:::anente 

de l'interet et des efforts aux niveatu: international, regior.al et national. 

Au se~ .1 du systei!l.e des Nations Unies, des consultations 9eriodia_ues tenues a.vec la 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED), 

l'Or~anisation internationale du travail (OIT}, l'Orga~isation mondiale de la. 

propriete intellectuelle (OMPI} et d'autres institutions ont ~el"!!lis de mcttre au 

~oint plusieurs activites communes don'~ certaines interessent divers secte'.ll"s 

industriels (avec la CNUCED}, tandis que d'autres ont trait a la preparation de 

~emoires techni~ues {avec l'GIT) OU se rapportent al~ diffusion d'in!orm.ations 

sur les brevets (avec l'OMPI). Fidele ace principe que la technolo~ie 

industrielle ~st un element cle du developpement technologique general, le 

Secretariat de l'O?TUDI a aussi activement pa.rticipe au~ a.ctivites consecutives 

a la c:rusTD. Au cours des dernieres a.Ililees, e~ en particulier dans le contexte 

du Forum i '1.ternation&l, des techniques industrielles ap?ropriees, le Secreta.ri;.: ~

est reste en contact etroit a.vec plusieurs organisations inter~ouvernementales 

et non g<"11vernementales en vue de mot.iliser leur interl!t et leur participation 

14/ './air- ?lan d'a.ctioI". :ie :.rew Delhi, TD/COrl'F.4/C:i?.16/Add.l, Sect;.on III, 
(;. '!)-.-



:J/3/242 
?a~e lJ 

a d.iverses activites dans le ~omaine de la technologie inC.ustrielle. ~es 

activites comm.ur.es ont aussi ete entreprises au niveau regional. Dans la region 

de la C?S~~ et dan~ d'autres regions, l'OmIDi a coopere avec le centre regional 

de transfert des techniques pour mobiliser l'interet des instances nationales 

co~petentes et organi~er des journee3 d'etude dans le domaine de l'acquisition 

et la mise au point des techniques. un progra!!lr.!.~ de coo~eration avec le Centre 

r~giona.l africain de la technique a aussi ete mis au point. Au niveau national, 

des cf~orts continus sent faits pour :-ia.intenir le contact avec les institutions 

o_ui ont participe au Forum international des techniques industriell!s appropriees, 

avec celles qui participent aux travaux de l'INTIB, et avec les comites nationaux 

responsables (lorsqu'ils e1istent encore) pour les preparatifs de la CNt'STD. 

Le Secretariat entend expl~rer de fa~on syste?:lB.tique d'autres possibilites de 

cooperation, notamm~nt celles qui sont de nature a promouvoir la mobilisat~on 

des interets et des efforts. 

I!. MESURES A PRE!IDRE PAR L:e CONSEIL 

17. La faiblesse du potentiel technologique des pa~s en developpenent etant l'un 

des obstacles les plus cri~iques a la realisation de l'oQJectif de Lina, il est 

i.mperieux e·~ urgent d' int:ensifier les efforts deja deployes dans ces -;>e.ys C.ans 

le doI:la.ine de la technologie industrielle. C'est pourquoi le Conseil voud.!-a 

peut-etre approuv~~ les orientations generales qui se sont cri~~.a.llisees a la 

snito? des deliberation<> de la t;:oisieme Cc::ifere:ice generale de l 'mmr, e'.,. en 

particulier, les activites specifiees ci&. ~ le present raP?ort. 

18. Il faudra desorma.i~ entreprendre des programmes plus vastes e~ plus etoffes, 

ce qui exi~era le renforcement des ressources in~titutionnelles, financieres et de 

perso~nel correspond.antes au sein du Se~retariat. Cet aspect du probleme a deja 

ete reconn\. par le ~onseil, par l'Assembl~e generale et ?ar la Conference15 ( 

Les ressources al.louees au ~roupe de ~~chnologie au titre du bud~et-proin-a.."nl!le ?Our 

1980-1981 lui 9ermettront tout au pluf. de poursuivre ses activites au niveau atteint 

a<1ant la Conference16( Pour le surcro'tt d' effort necesse.ire, et pour la mise en 

J:.2./ Voir le document A/34 /16, paragraphe 35 : La. .resolution 33/78, Secti.on IV, 
de 1 1 Assemblee generale; et le Plan d' action de Ne\.- Delhi , Section III, C. a.) et b) 
( ID/COHF .4/C:RP .16/Add.l) 

16/ Dans le cas de l'INTIB, uncertain montant a e~e assure, IM.is on a da 
demander des ressources additionnelles. Voir i. cet egard le document ID/2/241. 



-..,.....---- .... ---

!.J/3/2'.:.? 
?a~e li 

OeUYTe de plusieurS elements dP. prograzrn::.e, en particulier de ceUX ent.i::eres 

ci-dessus, on aura besoin de ressources additionnelles17( Le Consei-. est 

par consequent invite a prer.dre ur.e decision quant aux ressources additionnelles 

• a fournir, en tenant co~~ta nes possibilites ci-apres : 

a) L'Assenblee generale alloue des r~ssources suppl~~entaires au 

budget-progr:'l.Dltle pour 1980-1981; 

b) Les gouvernements font de nou~elles contributions volontaires au 

F!WDI pour la mise. au point et le transfert de teci.miques. 

19. Il ressort egalement des deliberations de la Conference que le Secretariat 

de l'ONUDI dev:~it faire regulierement rapp1rt au Conseil du daveloppement 

industriel sur les mecanismes necessaires pour f1ciliter des transferts accrus 

et plus appropries de techniques aux pays en developpeaen~; sur les mesures 

suggerees po':r mieux utiliser et mieux coordonner les activites des organisations 

exista.r:.tes, et notamment des institutions sectorielles; et sur l'etude detaillee 

des propositions presentees a la Conferen~e. compte tenu des delibe~aticns et eu 

eg!i!"d ,1us particuliere??tent aux besoins s,eciaux des pays les moins avances. 

ta. pr~sentation de ces rapports permettrait au Secretariat de recevoir d'une r..aniere 

continue des indications du Conseil touchant les programmes relatifs awe: techniques 

industrielles. Le Conseil voudra peut-etre, par conse~uent, prendre une decision 

concernant l'etablissement et la presentation de ces rapports. 

l[/ Voir le rappor'~ du Directeur executif sur les ~uites a donner 
a la t·:-oisieme Confereuce generale ie l 'ONUDI ( ID/B/2'13). 
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